l‘ =! REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
e 2 MINISTERE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE
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AGENCE NATIONALE DE L’AMELIORATION ET DU DEVELOPPEMENT DU LOGEMENT
DIRECTION REGIONALE D’ALGER OUEST
Cité 540 logements AADL BT « D » Brakni W.Blida.

N° Identification fiscale : 000016001405697
AA.D.L

PROGRAMME DE LOGEMENTS LOCATION-VENTE
AADL 03

AVIS D’ANNULATION
DU CONCOURS NATIONAL D’ARCHITECTURE RESTREINT
(MAITRISE D’(EUVRE)

PROJET : ETUDE ET SUIVI DES TRAVAUX DE REALISATION DE 1100
LOGEMENTS LOCATION-VENTE EN TCE AVEC LOCAUX A USAGE
COMMERCIAL, PROFESSIONNEL ET CONCIERGERIES Y COMPRIS LES
TRAVAUX DE VIABILISATION SIS A OUED ERRHANE, COMMUNE KHEMIS
MILIANA, WILAYA DE AIN DEFLA
« Tranche 300 000 Logements, Zone 02 »

N°252/DRAO/AADL/2025 DU 06/01/2026

En application des dispositions de 1’article N° 49 de la loi N°23-12 du 05 Aout
2023 fixant les regles générales relatives aux marchés publics et conformément
aux dispositions du décret presidentiel N° 15-247 du 16 Septembre 2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations du service public,
I’Agence Nationale de 1’Amélioration et du développement du Logement
« AL AD.L », Direction Régionale d’Alger Ouest, informe [’ensemble des
soumissionnaires ayant participé au concours national d’architecture restreint
(maitrise d’ceuvre) N°252/DRAO/AADL/2025, publi¢ dans les quotidiens
nationaux ) en date du 06/01/2026 et le jeune indépendant en date du
06/01/2026, EST ANNULE.



